
Programme 
19h00 
Accueil en musique par l’Académie Suisse de Cor des Alpes
Repas et boissons en vente auprès des stands des sociétés locales 
Soupe aux pois offerte à la population
20h00 
Partie officielle : 
Allocution de M. Maxime Rognon, président du Conseil communal
Discours de M. Nicolas Feuz, écrivain et procureur de la République
Message œcuménique
20h30 
Production de la Fanfare Béroche-Bevaix et hymne national
21h00  
Concert par l’Académie Suisse de Cor des Alpes
22h00 
Feux d’artifice sur le lac, sponsorisés par le restaurant de la Trinquette
22h15 – 02h00 
Silent Party, sponsorisée par VITEOS

Avis important à la population 

Il est strictement interdit d’allumer des feux d’artifice ou 
autres engins pyrotechniques en dehors du périmètre de la 
Fête nationale. Une rampe de lancement sera mise à votre 

disposition sur la plage.


